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75 € par an   !
Souriez, c’est vous qui payez  

 
Dans un communiqué de presse le Conseil de l’Ordre infirmier annonce que les infirmiers, pour 
exercer leur métier, devront payer obligatoirement 75 € par an, bien plus que ce qui était annoncé 
par Roselyne Bachelot ! 
SUD a toujours été opposé à cet ordre non représentatif de la profession (moins de 13% de 
votants, IDE libéraux inclus, aux élections d’avril 2008). Cet ordre une réminiscence au goût amer 
du régime de Vichy : corporatisme, ordre moral... En plus de nous piquer du fric, l’Ordre introduit 
une instance disciplinaire supplémentaire (comme si le juge pénal et les conseils de discipline n’y 
suffisaient pas en cas de pépin !). 

En aucun cas l’Ordre infirmier ne constitue une marque de reconnaissance de la profession 
infirmière par l’Etat. Bien au contraire, il permet à l’Etat de se débarrasser, aux frais des 
intéressés, de la gestion du fichier ADELI et des diplômes. En effet, l’Etat veut se débarrasser 
avant la fin d’année 2009 des missions dévolues aux DDASS et aux DRASS, ces deux institutions  
étant supprimées dans le cadre de la réforme des services de l’Etat (RGPP). 
 
L’Ordre est inutile, aussi bien à la reconnaissance professionnelle, au respect de la 
déontologie (déjà définie dans le code de la Santé Publique), qu’à la représentation des 
personnels (les syndicats et les instances représentatives statutaires sont là pour ça, pourquoi 
tenter de les contourner ? ). 
 
D’ailleurs à  aucun moment dans son communiqué de presse, le Conseil de l’Ordre ne parle des 
conditions de travail et de salaires des IDE. Manifestement, ce n’est pas leur problème. A la tête 
d’un pactole de 36 millions d’euros (75 €  X 490.000 infirmiers) les instances ordinales sont loin 
de nos petites misères de salariés. Sachez qu’un conseiller ordinal touchera 539 € par jour de 
représentation. En 3 jours de représentation, un infirmier « conseiller ordinal » touchera donc 
l’équivalent d’un mois de salaire d’un IDE en clinique ! Souriez, c’est vous qui payez !  
 
Bien évidemment, 75 € ce n’est qu’un début. Le montant de la cotisation des kinésithérapeutes 
salariés a augmenté de 54% en 4 ans ! Ils en sont déjà à 200 € par an ! Quant aux premières 
actions visibles de l’ordre de kinésithérapeutes, elles ont consisté à poursuivre en justice les 
collègues qui refusent de payer ou de s’inscrire. 
 
En donnant « force légale » aux Ordres paramédicaux, le gouvernement et les députés de droite 
avaient pour objectifs cachés d’affaiblir la représentativité des syndicats, de désengager l’Etat de la 
gestion des professions paramédicales et de pousser progressivement les infirmiers salariés, trop 
protégés par le Statut de la fonction publique ou par le Code du Travail, vers une posture de 
« travailleur indépendant ». Le lobbying de quelques associations corporatistes leur a amené tout 
cela sur un plateau. Pour cette beIle leçon de lobbying, il vous en coûtera 75 euros par an ! 
 

HUM… il serait peut-être urgent de se bouger… de rejoindre SUD… 
et de se mobiliser en masse pour le retrait de ces dispositions ! 


